
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Dans le but de préserver le réseau éducatif public 
dans les communes rurales alentour, la Ville de Langeais 
limite le nombre des inscriptions d'élèves "hors 
commune" dans ses écoles. 

 
Ces inscriptions devront être scrupuleusement 

justifiées et seront soumises à l'avis des communes de 
résidence. 
 
 
 
 
 
 
 

 
DEMANDE D'INSCRIPTION 

DANS UNE ECOLE DE 
LANGEAIS 

 
Pour un enfant non domicilié à Langeais 



 

 

Coordonnées de l'enfant 
NOM : 
PRENOM : 
Date et lieu de naissance : 

Responsable légal de l'enfant 
NOM : 
PRENOM : 
Adresse : 
 
Téléphone : 

Ecole où devrait être scolarisé l'enfant dans sa commune de résidence 
NOM : 
ADRESSE : 
 

Ecole demandée à Langeais 
 Ecole Primaire – Cours : 
 Ecole Maternelle – Section : 

MOTIFS 
Selon les termes de l'article 23, 5ème alinéa, de la loi 83-663 du 22/07/1983 modifiée, 

et du décret d'application 86-425 du 12/03/1986. 
 

 Commune de résidence sans école ou sans capacité d'accueil scolaire 
 Ecole Primaire  Ecole Maternelle 

 Commune de résidence disposant de capacité d'accueil scolaire, mais n'assurant pas la 
restauration et/ou la garde des enfants 

 ACTIVITE PROFESSIONNELLE DES DEUX PARENTS (joindre les attestations des employeurs) 
Profession du Père : 
Nom et Adresse de l'employeur : 
Profession de la Mère : 
Nom et adresse de l'employeur : 
Profession du Tuteur : 
Nom et adresse de l'employeur : 

 ETAT DE SANTE DE L'ENFANT nécessitant une hospitalisation fréquente ou des soins réguliers et 
prolongés (joindre une attestation établie par le médecin de la santé scolaire ou un médecin assermenté) 

 PRESENCE D'UN FRERE OU D'UNE SŒUR dans une école maternelle ou élémentaire de la Ville 
de Langeais (joindre un certificat de scolarité), pour les motifs suivants: 
  - Activité professionnelle des deux parents 
  - Etat de santé 

 AUTRE MOTIF 
 

Signature du représentant légal 
 
A :   Le : 

 

Avis du Directeur de l'école de Langeais 
 
Vu à langeais le : 
Avis : 
 
 
Nom et Signature du Directeur : 



  

Coordonnées de l'enfant 
NOM : 
PRENOM : 
Date et lieu de naissance : 
ADRESSE : 
 

Attestation du Maire 
 

 Commune sans école ou sans capacité d'accueil scolaire suffisante 
 J'atteste que la Commune de ____________________________________ n'a pas une capacité 
d'accueil suffisante pour recevoir l'enfant désigné ci-dessus. 

 
Je prends acte de l'obligation, pour ladite commune, de participer aux charges supportées par la 

Ville de Langeais, au titre de cet enfant, dans les conditions définies au verso du présent document. 
 
 

 Commune de résidence disposant de capacité d'accueil scolaire, mais n'assurant 
pas la restauration et/ou la garde des enfants 
 
 J'atteste que la Commune de ______________________________________ a une capacité 
d'accueil suffisante pour recevoir l'ensemble des enfants qui sont domiciliés sur son territoire. 

 
Je donne mon accord à l'inscription dans une école de Langeais de l'enfant désigné dans le 

présent document, dans l'hypothèse où cet enfant correspond bien au cas de dérogation prévu par la loi 
(activité professionnelle des parents).  

 
Je prends acte de l'obligation, pour ladite commune, de participer aux charges supportées par la 

Ville de Langeais, au titre de cet enfant, dans les conditions définies au verso du présent document. 
 
 

 Commune ayant une capacité d'accueil scolaire et périscolaire (restaurant et/ou 
garderie) 
 
 
 

Choix de la Commune de résidence au regard des motifs évoqués par la famille 
 
 

 ACCORD 
En conséquence, la Commune de  _______________________________________ participera 

aux charges supportées par la Ville de Langeais, au titre de cet enfant, dans les conditions définies dans 
le présent document. 
 
 

 REFUS 
 En conséquence, j'atteste que la Commune de _______________________________________ a 
une capacité d'accueil suffisante (scolaire, restauration et/ou garderie) pour recevoir des enfants qui ne 
peuvent pas bénéficier des dérogations prévues par la réglementation en vigueur et, qui résident sur son 
territoire. 
  

En conséquence, je ne donne pas mon accord à l'inscription de cet enfant dans une école de 
Langeais. 

 



 

 

Engagement de la Commune 
 
 
 Pour les cas ci-dessus énoncés (au verso), et dans le cadre de mon accord, je prends 
acte de l'obligation pour la commune de______________________________________ 
de participer aux charges supportées par la Ville de Langeais en application de l'article 23,   
5ème alinéa, de la loi 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, et du décret 86-425                      
du 12 mars 1986. 
 
 J'ai notamment pris acte que: 
 
 - Les montants de participation pour l'année scolaire sont les suivants: 
 
   - par élève en primaire :  279 € 
   - par élève en maternelle : 878,60 € 
 
 - Que la Ville de Langeais émettra ses titres de recettes dans l’année en cours. 
 
 
 

Signature du Maire 
 
Vu le Maire, 
 
A :     Le : 
 
 
Signature et cachet : 
 
 
 

 

Décision du Maire de la Ville de Langeais 
 
 

 ACCORD     REFUS 
 
 
 
Vu le Maire, 
 
A :     Le : 
 
 
Signature et cachet : 


